
 

 

Le Réseau d’Animation Pastorale (RAP) de l’Apel de Seine et Marne a le plaisir de 
vous inviter à participer à un « Concours de crèches » ! Ce concours a pour vocation 
de valoriser les crèches et de faire vivre le message de Noël dans nos établissements. 
Au-delà de la création artistique, il s’agit de partager les valeurs chrétiennes de la 
naissance de Jésus, de l’amour, de la famille et de la fraternité. 

Ce projet pastoral, fédérateur et pédagogique, invite chacun à exprimer sa créativité 
et à collaborer en communauté. 

Tous les établissements volontaires sont les bienvenus !  
Le projet, porté par l’Apel d’établissement en lien avec le chef d’établissement, peut 
rassembler enfants, enseignants, parents, personnels et tutelle. 
 

Laissez parler votre imagination ! 
 Crèche vivante 
 Crèche en matériaux naturels ou recyclés 
 Décoration ou mise en valeur d’une crèche existante 
 Dessin, maquette ou création artistique originale 

Tout est possible, l’essentiel est de partager la joie de Noël ! 
 

1. Remplissez le formulaire ci-joint en présentant brièvement votre projet. 
2. Envoyez le tout, accompagné de quelques photos, à : sandrinemoal@hotmail.fr 
3. Date butoir : Mardi 6 janvier 2026 
4. Joignez le RIB de votre APEL d’établissement. 

 

Les membres du Conseil d’Administration de l’APEL77 désigneront les gagnants parmi 
les crèches les plus originales, fédératrices et pédagogiques :  
 

Premier prix : 300€ - Deuxième prix : 200€ - Troisième prix : 100€ 
 

La remise des prix se fera lors de la soirée des présidents. 

Nous avons hâte de découvrir vos belles 
réalisations pleines de magie de Noël ! 

2025  
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A envoyer à : sandrinemoal@hotmail.fr 

Date butoir : Mardi 6 Janvier 2026 

Description de votre projet (joignez quelques photos), précisez le budget, les différents 
acteurs (enfants, parents, enseignants, OGEC, paroisse, …) et la durée du projet. 

Merci de joindre le RIB de votre APEL d’Etablissement. 


